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Un collègue de la VOIE a subi
une violente agression fin mai
alors qu’il venait prendre
son service de nuit à Villette.
Heureusement sans grave
conséquence physique,
ce sérieux incident a mis
en lumière un environnement
très compliqué qu’il ne
faudrait pas maintenant
s’empresser d’oublier.

La direction de l’entreprise est d’ailleurs
consciente de la situation à Villette puisque
lors d’une récente visite de Jean Castex,
on aurait quasiment pu manger par terre !
Serait-ce la solution, installer ici le bureau
de notre PDG ?
Blague à part, il faut rappeler que la sécurité
et la santé des salariés ne sont pas une option
dans la gestion des ressources humaines,
mais une obligation pour l’employeur.
À ce sujet, l’étude sur la qualité de l’air
dans le métro menée par l’association
Respire pour un reportage de France
Télévision doit être prise très au sérieux.
La RATP en conteste les résultats et il serait
imprudent de se mêler d’un débat d’experts
et de méthodologies. En revanche, un haut
niveau d’exigence et de vigilance s’impose,
pas seulement pour l’exploitation,
mais également pour la maintenance
qui respire le même air à pleins poumons.
A contrario de la suppression de notre régime
spécial au programme de la réforme
des retraites, on mesure encore une fois
l’importance de prendre en compte
les conditions professionnelles particulières
et les nécessités de prévention, de suivi
et de réparation qu’elles imposent.

par Éric Turban,
secrétaire du
Comité Social et
ÉconomiqueRATP
Infrastructures

DE L’AIR !
édito
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HÉ HO !

ONET
SURTOUTE
LA LIGNE

e fut un mois de mai histo-
rique pour les 300 agents
de la société Onet qui réa-

lisent chaque nuit pour la RATP le
nettoyage des rames et réseaux
RER et métros. Nombreux n’avaient
encore jamais fait grève. À l’issue
d’une mobilisation express et mas-
sive, ils ont gagné sur toute la ligne,
obtenant des augmentations des
primes et salaires (6 %), deux jours
de repos hebdomadaire pour tous,
une prime exceptionnelle de 400 €
et le paiement des jours de grève.

C

ET ICI,
COMMENT ÇA VA ?

NOUVELLES
ÉTAPES POUR
LE GRAND PARIS

our l’exploitation, ça commence mal !
Keolis a été choisie par IDFM pour les fu-
tures lignes 16 et 17 (mises en service pré-

vues : 2026 et 2028). Au moment où nous écri-
vons, RATP Dev (en équipe avec Alstom et un
opérateur basé à Singapour) espère à présent
obtenir la 15 Sud, dont l’attribution est prévue
en juillet.
La maintenance des infrastructures est en re-
vanche pour l’ensemble des 170 kilomètres de
ligne (tunnels et viaducs) le domaine exclusif
de la RATP, dans le cadre d’une très stricte sé-
paration comptable. Le projet GIGP (Gestion-
naire d’Infrastructures Grand Paris) coordonne
depuis 2012 avec la Société du Grand Paris les
travaux et les compétences nécessaires. En
2017, le projet s’est transformé en une unité
technique du même nom qui réceptionne de-
puis 2020 les premiers ouvrages.
Coup d’accélérateur en 2023 : l’unité devient
un pôle directement rattaché à la direction de
notre département, passe de 14 à 24 emplois
(équivalents temps plein) et se regroupe dans
de nouveaux espaces au quatrième étage du
siège de la Société du Grand Paris à Saint-De-
nis, où elle était déjà hébergée. Le pôle doit
passer ensuite très rapidement à 40 ETP
(dans un contexte de recrutement difficile !).
Lors de la séance de mai du CSE, les élus ont
émis un avis favorable unanime sur le « projet
de création du pôle GIGP ».

P

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

L’instauration d’un «congé mens-
truel » est actuellement en négo-
ciation dans notre entreprise.
L’impulsion a été donnée par la
loi adoptée en Espagne le 16 fé-
vrier 2023 permettant aux femmes
de poser des jours de congés en
cas de « règles incapacitantes ».
L’Espagne est ainsi devenue le
premier pays européen à intégrer
une telle mesure dans sa législa-
tion. D’autres pays comme la Zam-
bie en Afrique, le Japon, l’Indo-
nésie, la Corée du Sud ou Taïwan
en Asie, mettent en œuvre des
dispositions comparables.
En France, une proposition de loi
devrait être présentée dans le
courant de l’année. Plusieurs en-

treprises françaises n’ont cepen-
dant pas attendu pour mettre en
place une forme de congé mens-
truel. Par exemple Carrefour, avec
une journée de congé pour ses
salariées souffrant d’endomé-
triose (sur présentation d’un cer-
tificat médical). La mairie de St-
Ouen propose également deux
jours de congés payés par mois
depuis mars.
Bien sûr, beaucoup de questions
se posent, en particulier sur le
périmètre des femmes concer-
nées et sur les conditions d’accès
à ces dispositions, alors que près
d’une femme sur deux souffre en
France de règles douloureuses.
Avec près de 9700 femmes tra-

vaillant à la RATP dont 460 à
RATP INFRA, il est en tout cas re-
grettable que notre entreprise
n’ait pas été parmi les premières
à engager cette réflexion.

Laura RUIZ GONZALEZ,
présidente de la commission
Égalité professionnelle

CHANGER LES RÈGLES

3081
C’est l’effectif notifié au premier trimestre de cette année
pour RATP Infrastructures. Un chiffre officiel
(indépendamment de besoins bien souvent supérieurs),
un chiffre « cible » qui n’a pas été atteint puisque nous
étions seulement et réellement 3038 au 31 mars.

CHIFFRE

On ne lâche rien, encore une manifestation de grande ampleur contre la réforme des retraites.

MOBILISÉS À L’APPEL DU 6 JUIN



Bilan des réalisations
du plan de développement
des compétences.

Formation professionnelle

Ce n’est toujours pas
la grande forme...

La pageCovid paraît enfin tournée.
Les cadences de formation ont re-
pris leur rythme et le pourcentage
(91,8 %) des prévisions effective-
ment réalisées en 2022 est somme
toute correct. Mais, comme sou-
vent, le diable est dans les détails.
Les bons résultats ou les calculs
généreux cachent des carences
toujours préoccupantes. Le rattra-
page des formations sécurité
gonfle les totaux tandis que les for-
mations métiers sont loin du
compte, alors même que le main-
tien et le développement des
compétences en dépendent. Une
partie de DPI (STF et OIT) reste très
en retard.
Notons aussi que les formations
Galaxie sont toujours en carafe
malgré le coût exorbitant de l’outil.
Seul ESO est arrivée au bout grâce à
une forte participation de l’encadre-
ment local. TDE a interrompu le pro-
cessus en 2022 pour le reprendre
en 2023. Report également à CT
pour 2023... voire 2024.
La formation OPTEAM est égale-
ment problématique. Le E-lear-
ning ne convient pas à l’acquisition
des prérequis et, pour une forma-
tion aussi dense et lourde, la prise
en main de l’outil est ensuite trop
tardive.

Enfin, si le rattrapage des forma-
tions sécurité est bien sûr à saluer,
les retours des agents sont souvent
mitigés. La qualité des séances
dispensées par Systra mérite
d’être évaluée.

2022 en résumé
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« Le bilan du PDC 2022 est en demi-teinte. D’un côté, le pôle DGOA obtient un
résultat convenable, de l’autre le pôle DPI est à la peine sur les formations métier.
Le retard des formations sécurité a fortement dopé les résultats et ne viendra pas
à la rescousse pour 2023. Concernant la formation, le département doit encore
faire des efforts pour atteindre l’objectif attendu d’un gestionnaire d’infrastruc-
tures de référence. »
Avis négatif
...
POUR : 17 (12 CGT, 3 UNSA, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 3 (CFE-CGC)

À l’issue d’un mandat (2018-2021) et à mi-parcours
de celui-ci (2022-2025), Pascal Lambert passe
le relais à la présidence de la commission Formation.

INTERVIEW

Vas-y Pascal !

Tu te souviens de tes débuts ?

Pascal LAMBERT : Les circons-
tances m’ont précipité à la prési-
dence de la commission. Vas-y Pas-
cal ! Je n’ai pas hésité, mais les dé-
buts n’ont pas été faciles. Dans quoi
j’ai mis les pieds ! J’ai heureusement
pucompter sur le soutiend’un com-
missaire plus chevronné. Au fil des
bilans semestriels et annuels, on ap-
prend à s’orienter dans la jungle des
chiffres, à savoir où regarder, quels
sont les points faibles… Dans l’en-
semble, j’ai entretenu aussi de
bonnes relations avec les respon-
sables formation des unités (RFU) et
du département (RFD).

Avec un épisode particulier :
le COVID !

PL : Tout s’est arrêté. Quasiment
plus rien. Puis un système de jauges,
jusqu’au premier trimestre 2022.
Pendant toute cette période, c’était
très compliqué d’apprécier les ré-
sultats. « Au vu des événements,

écrivions-nous, les élus prennent
acte du bilan et ne sont pas en me-
sure d’émettre un avis. » Mais le Co-
vid a servi aussi parfois d’excuse.
Malgré la reprise des formations, le
taux de réalisation à CT en 2022 est
ainsi inférieur à l’année précédente.
Ce qui est inquiétant compte tenu
de la restructuration de l’unité et de
la polycompétence réclamée aux
agents.

Les situations sont très
différentes selon les unités ?

PL : Il y a des unités où ça se passe
mieux, où c’est plus simple aussi. À la
VOIE, le cursus poseur est bien rodé.
Avec les académies à Noisiel, en in-
terne, c’est assez facile pour les
Fonctions Centrales, avec d’ailleurs
184 % de réalisations, tandis que STF
peine à atteindre 30 %. La difficulté
pour obtenir à DPI des interruptions
totales de circulation (ITC) instaure
certainement un ordre de priorité
défavorable aux formations.
Mais ce n’est pas tout...

C’est à dire ?

PL : De grands équilibres devraient
être respectés : 50 % de forma-
tions métiers, 30 % de formations
sécurité et 20 % par ailleurs. Ce
n’est pas le cas et on observe un
énorme écart entre les deux grands
pôles du département, lesquels
fonctionnent différemment. Avec
des RFU à DGOA (qui s’en sort pas
trop mal), tandis que le CSRH a la
main pour DPI où c’est plus diffi-
cile. Il faut aussi poser la question :
la direction de DPI en fait-elle une
priorité ?

D’où les mauvais chiffres...

PL : La formation ne se résume pas
non plus à des chiffres, à des ta-
bleaux à remplir, il faut un peu avoir
la fibre ! Mais un RFU motivé ne
suffit pas face au manque de
moyens. Par exemple à TDE où trop
peu d’engins sont disponibles,
parce que réservés à la produc-
tion. La formation est souvent la
dernière roue du carrosse.
Les choses sont faites à l’envers :
pour un nouveau moteur d’aiguille
(à la Fourche sur la 13), c’est seule-
ment après l’installation qu’on en-
treprend de former les agents ! De
même, la première porte pallière
livrée devrait l’être pour la forma-
tion de la maintenance.
Eh bien non.

Que faire ?

PL : Il faudrait par exemple créer un
peu partout de véritables centres
de formation comme celui pour la
signalisation à Bourdon. Mais je
vais être franc : je n’ai pas mesuré
en cinq ans de progrès notables ni
de volonté particulière de change-
ment. C’est toujours pareil.

MaximedeAguiar
est le nouveauprésident
de la commission Formation
professionnelle.



ACCIDENTSDUTRAVAIL
ÀRATP INFRASTRUCTURES

288 261
223

Rapport de situation
comparéeentre les
femmeset les hommes
« Peu demodifications par rapport à l’an-
née dernière. Le taux de féminisation n’a
pas évolué et reste à 14,5 %. […] les élus
prennent acte du rapport de situation
comparée F/H 2022. »
...
POUR (UNANIMITÉ) : 20
(12 CGT, 3 CFE-CGC, 3 UNSA,
1 FO, 1 sans étiquette)

Bilan social 2022

« Au vu des éléments [précités], plus la
cure d’amaigrissement du nombre
d’indicateurs et l’augmentation du mal
vivre dans certaines équipes, les élus
émettent un avis défavorable. »

Avis défavorable
...
POUR (UNANIMITÉ) : 20
(12 CGT, 3 CFE-CGC, 3 UNSA,
1 FO, 1 sans étiquette)

BilanSSCT2022
« On passe de 304 pages (ancienne
trame) à 15 pages ! Que cherche à ca-
cher le département ? Chacun se fera
sa propre opinion. […] Le résultat de ce
bilan est plutôtmitigémalgré une baisse
des AT significative. »

Avis défavorable
...
POUR (UNANIMITÉ) : 24
(15 CGT, 3 CFE-CGC, 3 UNSA,
2 FO, 1 sans étiquette)

EN SÉANCE La séance duCSE est lemoment autour duquel l’activité du ComitéSocial et économiques’organise.
Le travail réaliséen amont dans les commissions permetd’éclairer les avis (consultatifs) que lesélus

donnent sur les dossiers que la direction est légalement obligée de leur présenter.
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POINTS DE VUE Trois organisations syndicales sont « représentatives du personnel » à RATP Infrastructures
(elles ont obtenu plus de 10 % des suffrages). Le représentant syndical au CSE est le mandataire

de son organisation syndicale et a pour mission de faire connaître aux membres du CSE le point de vue et la
position de celle-ci. Il dispose d’une voix consultative et ne peut donner que son avis sans prendre part au vote du CSE.

« Voici venu le temps des vacances
d’été. Ressourçons-nous auprèsdenos
amis et de notre famille après cette
année scolaire de luttes sociales.
Viendra très vite la rentrée sociale qui,
si la réforme des retraites est appliquée,
verra les premiers agents RATP embau-
chés sans le statut du régime spécial.
Il sera aussi question d’effectifs qui
manquent cruellementdans nos services
par la faute d’une entreprise qui ne
séduit plus. La semaine de quatre jours
est-elle la solution pour trouver des
candidats à l’embauche ? En tout cas,
cette organisation exigerait une
construction service par service, et
devra être couplée avec l’abaissement
du temps de travail à 32 heures pour
bénéficier à tous. Avec vous, votre force,
comptez sur la CGT-RATP pour faire
avancer le progrès social. »

Yves BOILEAU
CGT

« Signataire de l’accord sur la Politique
deRémunérationdel’Encadrement(PRE),
la CFE-CGC établira prochainement un
premierbilande samiseenœuvre.
Abandonnant une logiquededistribution
pour une logique de la reconnaissance
de la performance individuelle, la PRE
répondra-t-elle aux multiples enjeux
de l’entreprise? Permettre-t-elle de
motiver les salariés tout en améliorant
leur engagement? Réussira-t-elle à fidé-
liser les compétences tout en attirant
des nouvelles, nécessaire à la perfor-
mancede l’entreprise ? Enfin, permettra-
t-elle de reconnaître plus régulièrement
la performance individuelle ? Il est trop
tôt pour conclure sur les bénéfices de
cette plateforme. Attachée à préserver
les intérêts de l’encadrement, la CFE-
CGC reste attentive aux “effets de bord“
de la PRE. »

Arnaud AMRAM
CFE-CGC

« La pollution de l'air en Europe fait
700 000 morts par an et plus de 48 000
en France. Elle a un impact considérable
sur la vie et la santé des citoyens.
La RATP, depuis de nombreuses années,
effectue des relevés sur le réseau et a
pu constater que la concentration en
particules est de deux à trois fois plus
élevée qu'à l'extérieur, avec des pics
durant les heures de pointe.
Une association vient d’effectuer ses
propres mesures, avec des résultats
encore plus inquiétants.
Pourrappel, unagentRATPpeutpassersept
à huit heuresdans lemétro. Il est tempsque
l'entreprise (responsable dans le cadre
professionnel de la santé de ses salariés),
mais aussi la Région et l'État prennent
conscience de ce problème majeur pour
la santé des agents et des usagers. »

Benoît BARILLE
UNSA
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e nombre et le taux de
fréquence des accidents
du travail (AT) à RATP In-
frastructures ont dimi-
nué. L’engagement réso-

lu du directeur du département
est payé en retour par ce résultat
mais doit encore se diffuser da-
vantage dans toutes les strates
du département. « Il ne faut pas
se contenter du résultat, rappelle
Christian Parot, le secrétaire de la
CSSCT, et encore moins se relâ-
cher, ce que nous constatons hé-
las sur certains chantiers. Mé-
fions-nous également de la ten-
tation de cacher la poussière
sous le tapis en faisant passer les
AT pour des arrêts maladie. »
Christian Parot regrette égale-
ment que les tableaux d’analyse
n’apparaissent plus dans le bilan
PRPS (495 chantiers en 2022) :
« Les précisions permettaient de
cibler les actions à mettre en
œuvre. »
Pour progresser, plusieurs en-

quêtes et événements récents
peuvent aussi nourrir la réflexion.
Lamort en avril d’un ouvrierde 22
ans, écrasé par un bloc de béton,
le cinquième décès sur le chan-
tier du Grand Paris Express, a en-
core été l’illustration du scandale
que constitue le fait de mourir au
travail. La pression du calendrier
et les calculs de rentabilité
broient des vies. En mars, une
vaste étude de la DARES (minis-
tère du Travail) a par ailleurs souli-
gné le risque accru encouru en
cas de sous-traitance et de travail
intérimaire. Ce sont des informa-
tions essentielles qui ont été

pourtant peu commentées.
De même, soulignons l’augmen-
tation de la souffrance au travail,
souvent ignorée ou minorée.
Toutes les enquêtes RPS mon-
trent à RATP Infra la montée du
mal-être, aussi bien en opération-
nel qu’en ingénierie et dans le ter-
tiaire. Les causes n’en sont pas le
Covidou l’Ukraine (commeon l’en-
tend parfois) mais bien l’organisa-
tiondu travail et les réorganisations
incessantes, lemanquede recon-
naissance et les défauts d’effec-
tifsquicréent les tensions, lesburn-
out,placent lessalariésensituation
d’échec et lesmettent en danger.

LATUERIE CONTINUE
Entre 2012 et 2021 en Île-de-France, les
derniers chiffres de la Caisse régionale
d’assurance maladie (CRAMIF) révèlent
que le nombre de morts au travail a
augmenté de 84 %, passant de 70 à 129
décès ! Ce sont les secteurs du bâtiment
et du travail temporaire qui comptent le
plus de décès.

DANS LE DÉTAIL
La manutention et les chutes de plain-
pied restent les principales causes. La
CSSCT s’est réunie 15 fois en séance ex-
traordinaire pour autant d’incidents ma-
jeurs. Neuf enquêtes ont été ouvertes,
liées à des risques électriques (3), chi-
miques (2), à des risques ferroviaires (2)
et à l’amiante (2 encore de trop!).

L

COMMISSION SANTÉ SÉCURITÉ
ET CONDITIONS DE TRAVAIL
Il y a dumieux
(et ça c’est bien)
Enfin ! une baisse significative
desaccidents du travail
dans notre département !

2020 20222021
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Benjamin BROUCHET,
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Sylvain ROUSSEL,
Demba SEMEGA

LE CSE,
C’EST
QUOI ?
Le Comité Social et
Économique, issu de
la réforme du Code du
travail (ordonnances
Macron de 2017), a succédé
aux CDEP, CHSCT et DP.
Dans des conditions moins
favorables aux représentants
du personnel, il a repris
les prérogatives des trois
précédentes instances.

C’est un lieu d’information
et de débat sur les politiques
de notre département et de
l’entreprise. Les avis émis
par le CSE restent cependant
consultatifs.

Les élus sont des collègues que
vous pouvez par conséquent
consulter sur les questions
d’organisation, de conditions
de travail et de sécurité.
Ils sont 50 (titulaires et
suppléants), mais seuls
25 siègent en séance.
C’est le moment central
autour duquel l’activité du
CSE s’organise. Le bureau
administre le CSE et anime
le travail collectif, les
commissions se réunissent
pour étudier les dossiers et
préparer la séance.


